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Version français  

 

Définition des soins infirmiers pédiatriques 
 
Dans son document de positionnement „Les soins infirmiers en Suisse, perspectives 2020“1, 2, l’Association 

suisse des infirmiers et infirmières (ASI) soutient la définition des soins infirmiers3:  

„Les soins infirmiers contribuent au développement et au maintien de la santé ainsi qu’à la prévention des 

risques pour la santé; ils soutiennent les personnes durant leur traitement et les aident à faire face aux effets 

des maladies et des thérapies y relatives, dans le but d’atteindre les meilleurs résultats possibles dans les 

traitements et les soins, et de maintenir la qualité de vie la meilleure possible à toutes les périodes de la vie et 

jusqu’à la mort. “  

Cette définition sert de base à la définition et à la description des soins infirmiers pédiatriques en Suisse. 

 

Définition des soins infirmiers en pédiatrie   

Les soins infirmiers pédiatriques comprennent les soins centrés sur la personne et sa famille ainsi que sur les 

besoins en soins et prévention des enfants et des adolescents de la naissance à 18 ans. Afin d‘offrir des soins 

de haute qualité à ce large éventail de patients aux différents stades de développement, des connaissances 

approfondies fondées sur des données probantes sont nécessaires pour les soins aux prématurés, aux 

nouveau-nés, aux nourrissons, aux enfants d‘âge préscolaire et scolaire, ainsi que pour les soins aux 

adolescents en phase précoce, intermédiaire et tardive4. 

 

Pour tous les groupes d‘âge, des soins holistiques centrés sur la famille 5,6, et fondés sur les droits de l‘enfant 

à l’hôpital7 doivent être garantis pour favoriser le développement bio-psycho-social. Cela concerne la prévention 

des maladies, les soins des maladies aiguës, chroniques, limitant la vie et potentiellement mortelles, les enfants 

et les adolescents souffrant de troubles psychologiques, cognitifs, physiques et sociaux dans différents 

contextes de soins comme les hôpitaux avec hospitalisation et soins ambulatoires ainsi que les lieux de santé 

communautaires8,9. 

 

Les responsabilités principales des infirmier-ère-s en pédiatrie sont :  

 Protéger les droits et la santé des enfants,  

 Répondre aux besoins spécifiques des enfants,  

 Former (éduquer) et soutenir les familles et les personnes qui s‘occupent d‘enfants malades ou 

handicapés. 

 

Sachant que la famille est au cœur de la vie de chaque enfant, les infirmières en pédiatrie ont la tâche explicite 

de travailler en partenariat avec l‘enfant et la famille6. 
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